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Liquidation Judiciaire Simplifiée du 07/02/2023
prononcéDéclaration de cessation des paiements de 






Destinataires du présent rapport
Madame Marie-Noëlle BLAIN, Juge-Commissaire,
Madame le Président, Chambre Commerciale, Chambre Civile,
Monsieur le Procureur de la République 
Près le Tribunal Judiciaire de 




RAPPEL DE LA PROCEDURE


	Jugement de liquidation judiciaire du :

	22/06/2022 

	Juge- Commissaire :

	Madame Marie-Noëlle BLAIN

	Mandataire Judiciaire :

	Maître Guy LIGUILI

	Commissaire de Justice :

	


	Dirigeant :

	Monsieur Philippe PARENT

	Avocat du débiteur :

	

	Mode de saisine du Tribunal :

	Déclaration de cessation des paiements de 

	Représentation de l’entreprise au jour de l’audience :

	
Gérant Présent / Représenté ou assisté par  /Non comparant/ Défaillant
oui présent au rendez-vous.

	Présence à la convocation en mon Etude :

	L'administrée a été convoquée en la personne de son représentant légal Monsieur Philippe PARENT agissant en sa qualité de Gérant oui et s’est présenté au rendez-vous fixé en mon étude.

	Contrôleur :

	AGS AGS 
Aucun contrôleur nommé

	Publication au BODACC de l’ouverture de la procédure collective :

	
25 juin 2023






PRESENTATION DE L’ENTREPRISE ET SITUATION ACTUELLE


	Forme sociale / d’exploitation :

	Société à responsabilité limitée (SARL) / 

	Raison sociale :

	  SARL FISH AND CHIPS

	Enseigne :

	

	Siren :

	480 983 816

	Capital social :

	 €, .

	Objet social :

	Restauration

	Date d’immatriculation au R.C.S. :
Registre des métiers :
Déclaration en Préfecture :
Inscription à l’Ordre : 

	28 février 2005


	Début d’activité :

	28 février 2005

	Mode d’exploitation :

	non /Exploitation directe/Location gérance

	Cessation de l’activité :

	/Non/ Aucune information

	Radiation :

	 / non 

	Siège social :

	15 rue de Renard - 80000 AMIENS

	Etablissement secondaire :

	27 rue de la normandie 76000 ROUEN / Aucun

	Nombre de salariés à l’ouverture de la procédure :

	1 /Aucun salarié

	Représentant des salariés :

	 / Aucun PV d’élection / PV d’élection : 13/07/2022

	Gérant :

	Monsieur Philippe PARENT

	Domicile du Gérant :

	Chez Monsieur Guillaume PARENT 2 Chemin de Belloi
02390 MONT D'ORIGNY

	Né(e) le :

	31 décembre 1958 à CHAUNY (02)

	Nationalité :

	Française

	Adresse mail :

	aurelie@atlanticlog.org

	Téléphone :

	03.23.62.24.64 / 06.29.59.53.90-06.74.41.34.17

	Autres mandats :

	Pas à la connaissance du soussigné


	Expert-comptable :

	Cabinet de /Aucun Expert-comptable

	Dépôt des comptes annuels au Greffe en vertu des dispositions des Art. L.232-21 et suivants :

	 Comptes non déposés au Greffe depuis la création de la société

	Assurance(s) :

	 / Aucune assurance à la connaissance du soussigné

	Banque(s) :

	/Aucun compte bancaire à la connaissance du soussigné/ FICOBA infructeux


	Bail :  
	/En cours/Résilié




La procédure a été ouverte Déclaration de cessation des paiements de .

*Pour les ouvertures sur assignation :
Il est important de rappeler les dispositions des articles L.631-1 et L.631-4 du Code de commerce qui disposent notamment :

« Il est institué une procédure de redressement judiciaire ouverte à tout débiteur mentionné aux articles L. 631-2 ou L. 631-3 qui, dans l'impossibilité de faire face au passif exigible avec son actif disponible ».

« L'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire doit être demandée par le débiteur au plus tard dans les quarante-cinq jours qui suivent la cessation des paiements ».

En effet, le défaut de déclaration de cessation des paiements dans le délai légal constitue un fait susceptible d’engager la responsabilité du dirigeant.

Dès connaissance de l’ouverture de la procédure, j’ai convoqué Monsieur Philippe PARENT, par lettre en date du , dont copie ci-annexée, à se présenter le 20/06/2025 en mon Etude, en lui sollicitant tous les documents et renseignements nécessaires à l'établissement de mon rapport ainsi que toute une série de pièces à remplir pour connaître avec précision la situation de l’entreprise.


SUR L’ORIGINE DES DIFFICULTES :

[bookmark: _Hlk484769579]Compte tenu de la carence de Monsieur Philippe PARENT, Gérant de la SARL FISH AND CHIPS qui ne s’est jamais présenté au rendez-vous fixé en l’Etude, le soussigné ne dispose d’aucune information sur les difficultés de la SARL FISH AND CHIPS qui l’ont amené à être placé(e) en Redressement judiciaire.

OU Historique des difficultés de la DCP et/ou du RDV

ETAT DES INSCRIPTIONS ET PRIVILEGES :

Aucune inscription
ou
Coller impim écran état 

L'analyse de l'état des inscriptions démontre que les difficultés de trésorerie de l’entreprise trouvent leur origine courant xxxxxx soit XXX mois/ans avant l'ouverture de la procédure collective.

SUR LA REMISE DES ELEMENTS COMPTABLES :

Le soussigné a sollicité de Monsieur Philippe PARENT, dirigeant de la SARL FISH AND CHIPS, la remise des trois derniers bilans, comptes de résultats et annexes.

Les éléments ont été remis au soussigné :  oui,  non.

En vertu des dispositions de l’article L.123-12 du code de commerce « toute personne physique ou morale ayant la qualité de commerçant doit procéder à l'enregistrement comptable des mouvements affectant le patrimoine de son entreprise. Ces mouvements sont enregistrés chronologiquement.
Elle doit contrôler par inventaire, au moins une fois tous les douze mois, l'existence et la valeur des éléments actifs et passifs du patrimoine de l'entreprise.
Elle doit établir des comptes annuels à la clôture de l'exercice au vu des enregistrements comptables et de l'inventaire. Ces comptes annuels comprennent le bilan, le compte de résultat et une annexe, qui forment un tout indissociable. ».

L'article L. 123-14 du Code de commerce dispose que « les comptes annuels doivent être réguliers, sincères et donner une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l'entreprise. ».

ANALYSE BILANCIELLE DE L’ENTREPRISE :

	
Compte de résultat 2019 (M€)
	la SARL FISH AND CHIPS

	

Chiffre d’affaires

	78 M€

	
Résultat d’exploitation

	(9.8) M€
A noter : masse salariale : 13 M€

	
Résultat net

	(13) M€













	
Bilan 
2019 (M€)

	la SARL FISH AND CHIPS

	


Actif immobilisé


	27 M€
(dont FDC : 15 M€)

	

Actif circulant


	27 M€
(dont stock : 12 M€)

	
Capitaux propres

	2.9 M€

	
Dettes

	
52 M€

(dont 35 M€ de passif intragroupe).













SUR LA SITUATION SOCIALE DE L’ENTREPRISE :

Compte tenu de la carence du dirigeant, le soussigné n'a pas pu être informé de la situation sociale de l’entreprise à l’ouverture de la procédure. 

Aucun salarié ne s’est présenté spontanément et aucun litige prudhommal n’a été porté à la connaissance du soussigné.

Dans ces conditions, le soussigné ne détient aucune information sur la situation salariale, au jour de l’ouverture de la procédure collective, soit le 22 juin 2022.

INSTANCE REPRESENTATIVE DU PERSONNEL (IRP) :

L’article L.621-4 al 2 du Code de commerce dispose que : Le Tribunal invite le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel à désigner un représentant parmi les salariés de l'entreprise. En l'absence de comité d'entreprise et de délégués du personnel, les salariés élisent leur représentant, qui exerce les fonctions dévolues à ces institutions par les dispositions du présent titre. Les modalités de désignation ou d'élection du représentant des salariés sont précisées par décret en Conseil d'Etat. Lorsqu’aucun représentant des salariés ne peut être désigné ou élu, un procès-verbal de carence est établi par le débiteur. 

Représentant des salariés : 

Aucun représentant des salariés n'a été élu et porté à la connaissance du soussigné à la date de la rédaction du présent rapport.



SUR LA SITUATION DU PASSIF DE L’ENTREPRISE :

PASSIF ANTERIEUR :

Article L.622-6 du livre VI du code de commerce :
Le débiteur remet à l'administrateur et au mandataire judiciaire la liste de ses créanciers, du montant de ses dettes et des principaux contrats en cours. Il les informe des instances en cours auxquelles il est partie.

Article L.622-24 alinéa 3 du livre VI du code de commerce :
Lorsque le débiteur a porté une créance à la connaissance du mandataire judiciaire, il est présumé avoir agi pour le compte du créancier tant que celui-ci n'a pas adressé la déclaration de créance prévue au premier alinéa.

	Estimation du passif par le dirigeant :
	 €

	Remise de la liste des créanciers L.622-6 c. Com. (Applicable en liquidation judiciaire article L641-4) :
	 oui /  non

	Passif déclaré à ce jour :
	14 716 509,71



Monsieur Philippe PARENT a établi une liste des dettes et la remise au soussigné le 23/06/2022, laquelle a été déposée au Greffe du Tribunal de céans, en date du 22/06/2023, les créanciers ayant été avisés par mes soins le 18/08/2022 conformément de l’article R622-21 du Code de commerce.

OU

Compte tenu de la carence de Monsieur Philippe PARENT, Gérant de la SARL FISH AND CHIPS, aucune estimation du passif n’a été donnée.

En effet, le dirigeant n'a pas établi la liste de ses créanciers malgré l’obligation faite en vertu des dispositions des articles L.622-6 et R.622-5 du code de commerce.

Le passif actuellement déclaré est de 14 716 509,71 € (selon liste ci-jointe), ventilé comme suit : 


	Passif antérieur

	Nature du rang de privilège
	Echu
	A échoir
	Total définitif
	Non définitif
	Total

	Superprivilège des Salaires
	5 041,51 €
	
	5 041,51 €
	5 680,00 €
	10 721,51 €

	TRESOR: Contrib. Directes et Taxes Assimilées
	25 424,94 €
	781,00 €
	26 205,94 €
	19 291,30 €
	45 497,24 €

	Droits sur le Tabac
	58,26 €
	
	58,26 €
	
	58,26 €

	Nantissement s/Fonds de Commerce
	
	14 243 518,97 €
	14 243 518,97 €
	
	14 243 518,97 €

	Privilège Salarial
	1 500,00 €
	
	1 500,00 €
	
	1 500,00 €

	Privilège des Caisses Sociales
	1 164,78 €
	
	1 164,78 €
	
	1 164,78 €

	Privilège de Prêteur de Deniers
	
	
	
	
	

	Privilège  Divers
	7 663,00 €
	
	7 663,00 €
	
	7 663,00 €

	Privilège à préciser
	
	
	
	38 075,46 €
	38 075,46 €

	Chirographaire
	383 335,13 €
	
	383 335,13 €
	
	383 335,13 €

	Total
	424 187,62 €
	14 244 299,97 €
	14 668 487,59 €
	63 046,76 €
	14 731 534,35 €




+ tableau par nature de créance 

La publication au B.O.D.A.C.C. a été effectuée le 25 juin 2023 de sorte que le délai de déclarations des créances a expiré 2 mois après cette date. 

Le délai de déclaration a expiré le 25 août 2023.

La fin du délai de l’action en relevé de forclusion expirera le 26 décembre 2023.

Le montant précis du passif ne pourra être connu qu'à l'issue des délais de déclarations de créances consécutifs à la publication au jugement d'ouverture de la procédure au BODACC.
OU
Le jugement d’ouverture de la procédure n’a pas encore été réceptionné et donc pas publié, raison pour laquelle les délais de déclarations de créances ne sont pas encore expirés.
OU 
L’état des créances a été déposé le 11/06/2025 au Greffe du Tribunal.


Enfin, aucune dette dont le fait générateur est postérieur au jugement du 22 juin 2022 ouvrant la procédure de Redressement judiciaire n'a été portée à la connaissance du soussigné.
OU 

PASSIF POSTERIEUR :

Montant du passif déclaré en vertu de l'Article L. 622-17 du Code de commerce : 4 053,56 4 053,56 €.

	Avances CGEA L.622-24
	
	3 928,56 €

	Passif privilégié
	
	0.00 €

	Passif chirographaire
	
	125,00  €

	Passif provisionnel
	
	0.00 €

	Passif à échoir
	
	0.00 €



OU 
Aucune dette dont le fait générateur est postérieur au jugement du 22 juin 2022 ouvrant la procédure de Redressement judiciaire n'a été portée à la connaissance du soussigné.

Aucune attestation établie au visa de l'article L.622-17 du livre VI du code de commerce n’a été remise par Monsieur Philippe PARENT, Gérant de la SARL FISH AND CHIPS.


SUR LA SITUATION ACTIVE DE L’ENTREPRISE :

L’article L622-6 du Code de commerce (Applicable en liquidation judiciaire article L641-4) dispose :
« Dès l'ouverture de la procédure, il est dressé un inventaire du patrimoine du débiteur ainsi que des garanties qui le grèvent. Cet inventaire, remis à l'administrateur et au mandataire judiciaire, est complété par le débiteur par la mention des biens qu'il détient susceptibles d'être revendiqués par un tiers. Le débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée y fait en outre figurer les biens détenus dans le cadre de l'activité à raison de laquelle la procédure a été ouverte qui sont compris dans un autre de ses patrimoines et dont il est susceptible de demander la reprise dans les conditions prévues par l'article L. 624-19.
Le débiteur remet à l'administrateur et au mandataire judiciaire la liste de ses créanciers, du montant de ses dettes et des principaux contrats en cours. Il les informe des instances en cours auxquelles il est partie.
L'administrateur ou, s'il n'en a pas été nommé, le mandataire judiciaire peut, nonobstant toute disposition législative ou réglementaire contraire, obtenir communication par les administrations et organismes publics, les organismes de prévoyance et de sécurité sociale, les établissements de crédit, les sociétés de financement, les établissements de monnaie électronique, les établissements de paiement ainsi que les services chargés de centraliser les risques bancaires et les incidents de paiement, des renseignements de nature à lui donner une exacte information sur la situation patrimoniale du débiteur.
Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l'inventaire est dressé en présence d'un représentant de l'ordre professionnel ou de l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève. En aucun cas l'inventaire ne peut porter atteinte au secret professionnel si le débiteur y est soumis.
L'absence d'inventaire ne fait pas obstacle à l'exercice des actions en revendication ou en restitution.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. »

 été chargé de dresser l'inventaire des biens du débiteur. 

L’inventaire a été réalisé le  par le ministère de la  qui a prisé le patrimoine de la SARL FISH AND CHIPS aux valeurs suivantes :

TOTAL DE L'ACTIF, estimé sous toute réserve à :

Valeur d’exploitation : 
Valeur de réalisation :

L’inventaire n’a pu être réalisé par le ministère de  qui a dressé un procès-verbal de carence/difficultés en date du  / .

Le procès-verbal d’inventaire ne m’a pas été remis à ce jour, celui-ci sera donc communiqué au Tribunal par le Commissaire de justice précité dès son établissement conformément à la loi.


	Inventaire 
	Oui 
	Non 
	Valorisation 

	Remis par dirigeant 
	
	
	

	Remis par le Commissaire de justice 
	
	
	



Il convient de rappeler que l’abstention volontaire de coopération avec les organes de la procédure est constituée par l’absence d’acte positif du débiteur ou du dirigeant de la société débitrice dans le cadre de la procédure collective.

Un PV de difficultés relève d’une absence volontaire de coopération avec les organes de la procédure.

A noter : (si bien perso du dirigeant)

	Situation patrimoniale du dirigeant :
	Oui
	Non

	Propriétaire de son domicile : 
	
	

	Propriétaire d’un autre actif immobilier :
	
	

	Parts de société civile ou commerciale :
	
	



Le Gérant de la SARL FISH AND CHIPS, Monsieur Philippe PARENT, indique qu’il n’est, à titre personnel, propriétaire d'aucun actif immobilier ni de part de SCI.


SITUATION COMPTABLE

Compte tenu de la carence du dirigeant, aucun élément comptable n’a été remis au soussigné.
OU
[bookmark: SAFFAIRE_EXCABREVIALIB_0][bookmark: SAFFAIRE_EXCNOM_0][bookmark: SAFFAIRE_EXCRUE1_0][bookmark: SAFFAIRE_EXCRUE2_0][bookmark: SAFFAIRE_EXCCODPOST_0][bookmark: SAFFAIRE_EXCBURDIS_0]La comptabilité a été tenue par  ,   à  .

[bookmark: _Hlk484769380]Les bilans des exercices * m’ont été remis, étant précisé que la clôture de l’exercice est fixée au * de chaque année.


Ces documents suscitent les observations suivantes :


Au niveau de l’exploitation, on note que le chiffre d’affaires s’est élevé à * € en * et s’est élevé à * € au *.


Le chiffre d’affaires semble, d’après les indications du gérant, s’être dégradé à compter du * .


Compte tenu de l’ensemble des charges, on note un résultat d’exploitation * de * € au *, lequel devient *négatif pour * € au *.


Les salaires sont * alors que les charges externes *.


Si l’on tient compte des produits et charges divers, on note un résultat de l’exercice * *positif *négatif à hauteur de * € et une * de l’exercice de * € durant l’exercice suivant.


Au niveau du bilan, on note un actif immobilisé au * pour * €, soit un actif immobilisé nettement * supérieur à celui estimé par Maître * .


L’actif circulant n’est plus significatif à ce jour mais s’élevait toutefois, au *, à plus de * €.


Au niveau du passif, on note des capitaux propres * négatifs au *  pour * €, des emprunts et dettes pour * €, des fournisseurs et comptes rattachés pour * €, des avances reçues sur commandes pour * € et des autres dettes diverses pour * €.


L’examen du compte de résultat laisse apparaître un total de produits d’exploitation de * €, les charges externes s’élèvent à * €, les impôts et taxes pour * € de sorte que suite à une provision pour risques et charges de * €, la totalité des charges d’exploitation s’élève à *€, d’où un résultat d’exploitation bénéficiaire sur les deux mois de * €.


Ceci est tout à fait encourageant.


Si l’on tient compte des charges financières provisionnées à hauteur de * €, le résultat s’élève à * € sur la période considérée.


Le compte prévisionnel, quant à lui, pour la période du * au *, laisse apparaître un chiffre d’affaires prévisionnel de * € et un bénéfice d’exploitation prévisionnel de * €.



	Période du
	Période au
	C.A.
	EBE
	CAF
	Résult. exp
	Résultat net 
	Actif 
	Dettes 
	Capitaux propres 

	01/01/21
	31/12/21
	
	
	
	
	
	
	
	

	01/01/20
	31/12/20
	
	
	
	
	
	
	
	

	01/01/19
	31/12/19
	
	
	
	
	
	
	
	





CONCLUSION




Le soussigné a convoqué le dirigeant et réclamé la remise d’un certain nombre d’élements nécéssaires à l’accomplissement de sa mission.

Vu les dispositions de l’article R.621-20 du Livre VI du Code de commerce, qui dispose que dans le délai de deux mois après le jugement d'ouverture, le mandataire judiciaire et l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, adressent un rapport au juge-commissaire et au ministère public sur le déroulement de la procédure et la situation économique et financière dans laquelle se trouve le débiteur. Ce rapport est déposé au greffe.

Vu les dispositions de l'article L.631-15 du code de commerce qui dispose que au plus tard au terme d'un délai de deux mois à compter du jugement d'ouverture, le Tribunal ordonne la poursuite de la période d'observation si il lui apparaît que « le débiteur » dispose à cette fin de capacités de financement suffisantes.

Bien que l'article L.631-15 du code de commerce dispose que « le tribunal se prononce au vu d'un rapport établi par le débiteur » et qu'à ce jour le soussigné n'ait été destinataire d'aucun rapport sollicitant la poursuite de la période d'observation, il n'en demeure pas moins que rien ne s'oppose à cette poursuite d'activité.

Bien que l'article L.631-15 du code de commerce dispose que « le tribunal se prononce au vu d'un rapport établi par le débiteur » et qu'à ce jour le soussigné n'ait été destinataire d'aucun rapport sollicitant la poursuite de la période d'observation, il n'en demeure pas moins qu’en l’absence de nouvelle dette portée à la connaissance du soussigné et au visa de l’attestation de l’expert-comptable, rien ne s'oppose à cette poursuite d'activité.

Dès lors au vu de l'ensemble des éléments et sous réserve de la remise de la situation comptable de la période d’observation, le soussigné ne s'oppose pas à la poursuite de la période d'observation et de voir constater que l'entreprise dispose de la capacité de financement suffisante pour poursuivre son activité.

En l’état de l’absence totale d’informations comptables sur l’entreprise le soussigné ne peut apprécier les capacités financières de la SARL FISH AND CHIPS afin de savoir si elles sont suffisantes pour permettre à cette entreprise d’assurer le financement de son activité.

De plus, ne disposant d'aucune information relative aux salariés, aux biens immobiliers ainsi qu’au chiffre d'affaires, il convient de ne pas faire application de la procédure de liquidation simplifiée.

De plus, l'entreprise n'employant aucun salarié, ne possédant aucun bien immobilier et ayant un chiffre d'affaires annuel inférieur à 750 000 euros, il convient de faire application de la procédure de liquidation simplifiée.

En effet, les quelques documents remis  par le dirigeant ne donnent pas une image fiable et réelle au sens comptable, de la situation de la société.
En vertu des dispositions des articles L.621-8 et R.653-1 du Livre VI du Code de commerce et L.814-12 du Code de commerce et 40 du Code de procédure pénale j’avise, par le présent rapport, Monsieur le Procureur de la République d’actes ….

Au vu de l'ensemble des éléments le soussigné ne s'oppose pas à la poursuite de la période d'observation et de voir constater que l'entreprise dispose de la capacité de financement suffisante pour poursuivre son activité.

Tels sont les éléments recueillis à ce jour et que le soussigné complétera ultérieurement, le cas échéant.

ET VOUS FEREZ JUSTICE


















FAIT à Palavas les flots, le 25 septembre 2025


Maître Guy LIGUILI
Commissaire au Plan
A4-FG-9P
yyySignature
 

RAPPORT PERIODE OBSERVATION 


